
 

CONSEIL MUNICIPAL 

du  16 février 2015 

 
 

ÉTAIT ABSENTE : Mme BRÉZILLON Bérengère (pouvoir à M. RULLAND Nicolas) 

               

 

LE CONSEIL MUNICIPAL : 

 

 MODIFIE le règlement du lotissement « Les Bas de Ludes ». 

 

 MODIFIE le cahier des charges du lotissement « Les Bas de Ludes ». 

 

 APPROUVE le projet de modification statutaire du Syndicat Mixte de Réalisation du Fond de la 

Cuche afin que celui-ci prenne le nom de Syndicat Intercommunal de Réalisation du Fond de la 

Cuche et que la CCVMR ne soit plus mentionnée dans les statuts.  

 

 VALIDE une des propositions du SIEM concernant les différentes variantes d’éclairage public 

pour le lotissement « Les Bas de Ludes ». Le montant du devis s’élève à 43 392.00 € H.T.                

Le SIEM apportant une aide financière, il reste à la charge communale la somme de 33 151.75 €    

à financer. 

 

 DÉCIDE de valider le choix de la commission d’appel d’offres et de retenir l’entreprise            

SA GOREZ  pour un montant de 599 972.10 € H.T. concernant l’aménagement VRD du 

lotissement « Les Bas de Ludes ». 

 

 Questions diverses :  

  

- Intervention de M. Harry DUFAUT concernant sa demande d’achat pour l’ancienne école des 

filles, (partie gauche). 

 

- Compte rendu du conseil d’école :  

o les classes de maternelles de Mailly-Champagne seront transférées à Ludes et  

o les classes du primaire de Ludes seront transférées à Mailly-Champagne.  

 Ces opérations seront prévues pour la rentrée de septembre 2015. 

 

- Compte rendu de la commission tourisme de la CCVCMR. 

 

- Préparation du concert VIVA. Celui-ci aura lieu le vendredi 27 mars à 20h30 à la salle des fêtes. 

 

- Interrogation par rapport au schéma régional de cohérence écologique (affaire à suivre avec le 

Syndicat de la Cuche). 

 

- Une collecte de don du sang sera organisée le mardi 21 avril de 16h00 à 19h30 près du kiosque. 

 

- Compte rendu de la réunion du SIAEP. 

 

- Un radar pédagogique a été installé par le Groupama, rue de Puisieulx. Celui-ci est prêté pour une 

période d’environ 1 mois. Merci à M. Bertrand Jorez pour cette initiative.                                                                                                             

 

 
  

        LE MAIRE, Nicolas RULLAND 


